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(54)  Procédé  et  système  pour  la  commande  de  la  coupure  d'un  démarreur  de  véhicule  automobile 

(57)  Procédé  pour  la  commande  de  la  coupure  auto- 
matique  du  moteur  électrique  (M)  d'un  démarreur  (D)  de 
véhicule  automobile,  selon  lequel  en  régime  nominal, 
on  commande  la  coupure  dudit  moteur  électrique  (M) 
dès  que  l'autorotation  du  moteur  thermique  est  consta- 
tée,  dans  lequel  on  modifie  la  loi  de  commande  de  la 
coupure  du  moteur  électrique  (M)  du  démarreur  (D), 

lorsque  le  moteur  thermique  ne  démarre  pas  ou  en  fonc- 
tion  de  la  température,  de  façon  à  prolonger  l'action 
d'entraînement  dudit  moteur  lorsque  le  démarrage  ne 
se  fait  pas  ou  à  basse  température,  caractérisé  en  ce 
qu'à  l'issue  de  la  coupure  automatique  du  moteur  élec- 
trique  (M)  d'un  démarreur  (D)  lors  d'un  démarrage,  on 
inhibe  la  fonction  de  coupure  automatique. 

Le  système  met  en  oeuvre  ce  procédé. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  procédés  et 
systèmes  pour  la  commande  de  la  coupure  de  démar- 
reurs  de  véhicules  automobiles. 

Différents  systèmes  de  coupure  automatique  de  dé- 
marreurs  sont  déjà  connus.  Grâce  au  traitement  de  si- 
gnaux  tels  que  l'intensité  absorbée  par  le  démarreur,  la 
tension  batterie,  les  impulsions  de  positionnement  an- 
gulaire  du  vilebrequin  destinées  au  calculateur  d'injec- 
tion,  la  tension  de  sortie  du  capteur  de  vibration,  etc.. 
on  peut  déterminer  à  quel  moment  le  moteur  thermique 
est  démarré.  La  détection  du  démarrage  coupe  l'alimen- 
tation  du  contacteur  de  commande  de  démarreur.  Pour 
réduire  les  usures  du  démarreur  et  la  durée  du  bruit  de 
démarrage,  on  cherche  à  arrêter  le  démarreur  le  plus 
tôt  possible. 

Certains  moteurs  thermiques,  en  fonction  de  leur 
technologie,  de  leur  état  d'entretien  et  de  diverses  con- 
ditions  d'utilisations,  peuvent  parfois  présenter  l'anoma- 
lie  suivante  :  le  moteur  commence  à  monter  en  régime 
pendant  que  le  démarreur  retourne  au  repos,  mais 
après  quelques  tours  du  vilebrequin,  la  vitesse  décroît 
et  le  moteur  finit  par  caler.  Il  est  alors  nécessaire  de 
réactiver  le  démarreur  une  ou  plusieurs  fois. 

Ce  phénomène  est  particulièrement  sensible  à  froid 
(encrassement  des  bougies,  suralimentation  en  carbu- 
rant,  taux  d'imbrûlés  trop  importants,  ...). 

Un  but  de  l'invention  est  de  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

On  connaît  déjà  par  US  4,994,683  une  commande 
de  la  coupure  automatique  du  moteur  électrique  d'un 
démarreur  de  véhicule  automobile  selon  laquelle  en  ré- 
gime  nominal,  on  commande  la  coupure  dudit  moteur 
électrique  dès  que  l'autorotation  du  moteur  thermique 
est  constatée,  dans  laquelle  on  modifie  la  loi  de  com- 
mande  de  la  coupure  du  moteur  électrique  du  démar- 
reur,  lorsque  le  moteur  thermique  ne  démarre  pas  ou  en 
fonction  de  la  température,  de  façon  à  prolonger  l'action 
d'entraînement  dudit  moteur  lorsque  le  démarrage  ne 
se  fait  pas  ou  à  basse  température. 

L'invention  propose  quant  à  elle  une  commande  fia- 
ble  et  d'une  grande  simplicité  qui  permet,  lorsqu'il  fait 
froid,  de  prolonger  l'action  d'entraînement  du  démarreur 
afin  d'assurer  un  démarrage  complet  et  définit  du  mo- 
teur  et  de  limiter  les  risques  de  mauvais  démarrage. 

La  solution  selon  l'invention  consiste  en  ce  qu'à  l'is- 
sue  de  la  coupure  automatique  du  moteur  électrique 
d'un  démarreur  lors  d'un  démarrage,  on  inhibe  la  fonc- 
tion  de  coupure  automatique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 
description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 
le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  illustrant  un  mode  de  réa- 
lisation  possible  pour  un  système  conforme  à 

l'invention  ; 
la  figure  2  est  un  schéma  illustrant  une  autre  varian- 
te  de  réalisation  possible  pour  un  système  confor- 
me  à  l'invention  ; 

s  -  la  figure  3  illustre  une  autre  variante  de  réalisation 
possible  pour  un  système  conforme  à  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  référencé  par  D  dans  son  en- 
semble  le  démarreurd'un  moteurthermique.  Ce  démar- 

10  reur  D  comporte  un  moteur  électrique  M  monté  entre 
une  borne  B+  d'alimentation  à  la  tension  de  la  batterie 
du  véhicule  et  la  masse,  ainsi  qu'un  contacteur  1  qui  est 
monté  entre  ledit  moteur  M  et  la  borne  B+.  Ce  contacteur 
1  est  un  relais  actionné  par  des  bobinages  3  de  dépla- 

15  cernent  et  de  maintien  dont  l'alimentation  est  gérée  par 
une  unité  de  gestion  2.  Cette  unité  de  gestion  2  intègre, 
de  façon  connue  en  soi,  des  fonctions  de  commande  et 
de  protection  du  moteur  électrique  M,  ainsi  que  des 
moyens  2a  pour  la  commande  de  la  coupure  automati- 

se  que  du  moteur  M. 
Ces  moyens  sont  également  déjà  connus  en  eux- 

mêmes.  On  pourra  par  exemple  se  référer  aux  deman- 
des  de  brevets  FR  2  626  41  7  et  FR  2  393  1  65  ou  encore 
avantageusement  aux  demandes  de  brevets  français 

25  déposées  par  la  Demanderesse  sous  les  numéros  FR 
96  03511  et  FR  96  02464. 

Le  démarreur  D  comporte  également  des  moyens 
de  temporisation  4  qui  transmettent  à  l'unité  de  gestion 
2  un  signal  actif  de  temporisation  qui  inhibe  la  fonction 

30  de  coupure  automatique  pendant  un  temps  prédétermi- 
né  à  partir  de  la  coupure  de  l'alimentation  du  contacteur 
de  démarreur.  Lorsqu'un  opérateur  actionne  la  clé  de 
contact  C  du  véhicule,  le  moteur  électrique  M  est  ali- 
menté,  puis  sa  coupure  est  automatiquement  comman- 

35  dée  par  l'unité  de  gestion  2,  par  exemple  dès  que  le  dé- 
but  de  l'autorotation  du  moteur  est  constaté. 

Lorsque  la  coupure  du  moteur  M  est  commandée, 
le  dispositif  de  temporisation  4  devient  actif  et  inhibe 
pour  une  période  d'une  durée  T  prédéterminée  la  fonc- 

40  tion  de  commande  de  coupure  automatique  de  l'unité 
de  gestion  2. 

Ainsi,  si  l'opérateur  doit  lancer  un  nouveau  démar- 
rage  au  cours  de  cette  période,  la  fonction  de  coupure 
automatique  de  l'unité  2  étant  inhibée,  le  démarreur  res- 

45  te  engagé  tant  que  la  clé  de  contact  C  est  fermée. 
Ceci  permet  à  l'opérateur  de  faire  fonctionner  le  mo- 

teur  électrique  M  pendant  le  temps  nécessaire  afin  d'as- 
surer  le  démarrage  complet  du  moteur  thermique. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  sur  laquelle 
so  on  a  illustré  une  autre  variante  de  réalisation  possible 

pour  le  système  de  l'invention. 
On  a  repris  pour  les  éléments  de  la  variante  de  la 

figure  1  qui  se  retrouvent  sur  la  variante  de  la  figure  2, 
la  même  numérotation  de  référence  augmentée  de  10. 

55  De  la  même  façon  que  sur  la  figure  1,  le  moteur 
électrique  M  du  démarreur  D  est  commandé  par  une 
unité  de  gestion  12,  qui  comprend  des  moyens  12a  pour 
la  coupure  automatique  dudit  moteur  M.  Ces  moyens 
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1  2a  commandent  plus  précisément  l'alimentation  du  bo- 
binage  13  d'un  relais  11. 

Le  démarreur  comporte  également  des  moyens  de 
temporisation  14.  Contrairement  au  démarreur  de  la  fi- 
gure  1,  la  sortie  de  ces  moyens  de  temporisation  ne 
commande  pas  directement  l'inhibition  des  moyens 
12a,  mais  est  envoyée  sur  un  comparateur  15  qui  est 
activé  pendant  la  période  de  temporisation  déclenchée 
par  les  moyens  14. 

Ce  comparateur  15  compare  la  vitesse  du  moteur 
électrique  M  à  une  vitesse  de  référence,  qui  est  signifi- 
cative  du  démarrage  du  moteur  thermique. 

Il  délivre  au  moyen  de  gestion  12a  un  signal  d'inhi- 
bition  de  la  coupure  automatique  tant  que  la  vitesse  du 
moteur  thermique  n'a  pas  dépassé  un  niveau  prédéter- 
miné.  Si  un  second  démarrage  est  opéré  pendant  la  pé- 
riode  de  temporisation  déclenchée  par  les  moyens  14, 
c'est  le  comparateur  qui  pilote  la  coupure  du  moteur 
électrique  M. 

Ainsi,  on  dispose  d'un  module  électronique  qui  per- 
met,  lors  du  deuxième  démarrage  consécutif,  de  neu- 
traliser  la  fonction  de  coupure  automatique  tant  que  la 
vitesse  du  moteur  thermique  n'est  pas  suffisante  pour 
que  l'on  soit  sûr  que  le  démarrage  est  réussi. 

En  variante  encore,  la  coupure  automatique  du  mo- 
teur  électrique  est  assujettie  à  la  mesure  de  la  tempé- 
rature  ambiante. 

A  température  élevée  ou  modérée,  le  moteur  élec- 
trique  M  est  arrêté  au  plus  tôt,  dès  l'autorotation  du  mo- 
teur. 

A  basse  température,  la  coupure  automatique  est 
neutralisée  à  l'issue  de  la  commande  d'un  premier  dé- 
marrage  par  une  temporisation  variable  en  fonction  de 
la  température  et  d'autant  plus  grande  que  la  tempéra- 
ture  est  basse. 

En  variante,  la  coupure  automatique  du  moteur 
électrique  du  démarreur  peut  être  commandée  par  un 
signal  de  dépassement  de  seuil  de  la  vitesse  du  moteur 
thermique,  la  valeur  de  vitesse  de  référence  définissant 
ce  seuil  étant  variable  et  d'autant  plus  élevée  que  la  tem- 
pérature  est  basse. 

Une  variante  de  réalisation  en  ce  sens  a  été  illustrée 
sur  la  figure  3. 

On  a  repris  pour  les  différents  éléments  de  la  figure 
1  qui  se  retrouvent  sur  cette  figure  3,  la  même  numéro- 
tation  de  référence  augmentée  de  20. 

L'alimentation  du  moteur  M  est  commandée  par  un 
relais  21,  dont  l'alimentation  de  bobinage  23  est  elle- 
même  commandée  par  une  unité  de  gestion  22  qui  com- 
porte  des  moyens  22a  pour  la  commande  de  la  coupure 
automatique  du  démarreur. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  3,  les  moyens 
22a  comprennent  un  comparateur  26  qui  compare  la  vi- 
tesse  de  rotation  N  du  moteur  thermique  à  une  valeur 
de  référence  VREF. 

Cette  valeur  de  référence  VREF  est  fonction  de  la 
température.  Elle  est  fournie  par  un  additionneur  27  qui 
donne  la  somme  d'une  tension  V0  constante  et  d'une 

tension  VT  variable  qui  est  une  fonction  inverse  de  la 
température. 

La  tension  V0  est  fournie  par  l'alimentation  de  la  bat- 
terie  (moyens  résistifs  28). 

s  La  tension  VT  est  issue  d'un  amplificateur  différen- 
tiel  29  dont  le  pont  diviseur  29a  d'entrée  présente  une 
résistance  30  ayant  un  coefficient  de  température  net- 
tement  différent  de  celui  des  autres  résistances  (résis- 
tance  de  type  CTN  par  exemple). 

10  Comme  on  l'aura  compris,  les  différentes  variantes 
de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrites  permettent  un 
démarrage  à  toute  température. 

15  Revendications 

1  .  Procédé  pour  la  commande  de  la  coupure  automa- 
tique  du  moteur  électrique  (M)  d'un  démarreur  (D) 
de  véhicule  automobile,  selon  lequel  en  régime  no- 

20  minai,  on  commande  la  coupure  dudit  moteur  élec- 
trique  (M)  dès  que  l'autorotation  du  moteur  thermi- 
que  est  constatée,  dans  lequel  on  modifie  la  loi  de 
commande  de  la  coupure  du  moteur  électrique  (M) 
du  démarreur  (D),  lorsque  le  moteur  thermique  ne 

25  démarre  pas  ou  en  fonction  de  la  température,  de 
façon  à  prolonger  l'action  d'entraînement  dudit  mo- 
teur  lorsque  le  démarrage  ne  se  fait  pas  ou  à  basse 
température,  caractérisé  en  ce  qu'à  l'issue  de  la 
coupure  automatique  du  moteur  électrique  (M)  d'un 

30  démarreur  (D)  lors  d'un  démarrage,  on  inhibe  la 
fonction  de  coupure  automatique. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'à  l'issue  de  la  coupure  automatique  du  moteur 

35  électrique  (M)  du  démarreur  (D)  lors  d'un  démarra- 
ge,  on  inhibe  pendant  une  période  donnée  la  fonc- 
tion  de  coupure  automatique. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
40  qu'à  l'issue  de  la  coupure  automatique  du  moteur 

électrique  (M)  d'un  démarreur  (D)  lors  d'un  démar- 
rage,  on  inhibe  la  fonction  de  coupure  automatique 
tant  que,  pendant  une  période  donnée,  la  vitesse 
de  rotation  du  moteur  thermique  n'a  pas  atteint  une 

45  valeur  seuil  correspondant  à  une  vitesse  suffisante 
pour  que  l'on  puisse  considérer  que  le  moteur  ther- 
mique  est  démarré. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
50  tes,  caractérisé  en  ce  qu'on  mesure  la  température 

ambiante  du  véhicule  et  en  ce  qu'on  assujetit  la 
commande  de  la  coupure  automatique  du  démar- 
reur  (D)  à  cette  température. 

55  5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
qu'on  compare  la  vitesse  de  rotation  (N)  du  moteur 
thermique  à  une  vitesse  de  référence  (VREF)  qui  est 
une  fonction  de  la  température  et  qui  est  d'autant 

3 
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plus  grande  que  la  température  est  basse  et  en  ce 
qu'on  commande  la  coupure  du  moteur  électrique 
du  démarreur  lorsque  la  vitesse  (N)  du  moteur  ther- 
mique  devient  supérieure  à  cette  vitesse  de  réfé- 
rence,  s 

la  vitesse  (N)  de  rotation  du  moteur  thermique  dé- 
passe  la  vitesse  de  référence  (VREF). 

6.  Système  pour  la  commande  de  la  coupure  automa- 
tique  du  démarreur  (D)  d'un  véhicule  automobile 
comportant  des  moyens  de  gestion  (2,  12,22)  qui, 
en  régime  nominal,  commandent  la  coupure  du  mo-  10 
teur  électrique  dès  que  l'autorotation  du  moteur 
thermique  est  constatée,  ce  système  comportant 
des  moyens  (4  ;  14,  15  ;  26  à  30)  pour  modifier  la 
loi  de  commande  de  ces  moyens  de  gestion,  lors- 
que  le  moteur  thermique  ne  démarre  pas  ou  en  15 
fonction  de  la  température,  de  façon  à  prolonger 
l'action  d'entraînement  dudit  moteur  lorsque  le  dé- 
marrage  ne  se  fait  pas  ou  à  basse  température,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (4)  qui 
inhibent  les  moyens  (2)  de  gestion  de  la  coupure  20 
automatique  du  démarreur  (D),  à  l'issue  de  la  com- 
mande  d'une  coupure  automatique  du  démarreur 
(D). 

7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  25 
qu'il  comporte  des  moyens  de  temporisation  (4)  qui 
inhibent  les  moyens  (2)  de  gestion  de  la  coupure 
automatique  du  démarreur  (D),  pendant  une  pério- 
de  donnée  à  l'issue  de  la  commande  d'une  coupure 
automatique  du  démarreur  (D).  30 

8.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  (1  4)  de  temporisation  et 
un  comparateur  (15)  activé  par  lesdits  moyens  de 
temporisation  (14)  pendant  une  période  donnée  à  35 
l'issue  de  la  commande  d'une  coupure  automatique 
du  démarreur  (D)  et  en  ce  que  ledit  comparateur 
(15)  inhibe  les  moyens  de  gestion  (2)  de  la  coupure 
automatique  du  démarreur  (D),  tant  que  la  vitesse 
de  rotation  du  moteur  thermique  n'a  pas  atteint  une  40 
valeur  seuil  (VREF)  correspondant  à  une  valeur  suf- 
fisante  pour  que  l'on  puisse  considérer  que  le  mo- 
teur  thermique  est  démarré. 

9.  Système  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (26  à  30) 
de  gestion  de  la  coupure  automatique  du  démarreur 
(D)  en  fonction  de  la  température  ambiante  du  vé- 
hicule. 

50 
10.  Système  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 

qu'il  comporte  un  comparateur  (26)  qui  compare  la 
vitesse  (N)  de  rotation  du  moteur  thermique  à  une 
valeur  de  référence  (VREF)  qui  est  une  fonction  de 
la  température  et  qui  est  d'autant  plus  grande  que  55 
la  température  est  basse  et  en  ce  que  la  coupure 
du  moteur  électrique  du  démarreur  est  commandée 
par  le  signal  émis  par  ledit  comparateur  (26)  lorsque 
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